
Mars 2021 

RAPPORT D’ACTIVITE 2020 

CPias Occitanie 

Mars 2021 



   
 

STATISS 2018 (Libéraux) 

  

 

 

 

 

 

 

 

La région Occitanie compte :     Nos établissements :   

    

 

 

 

 

 

    

     Professionnels libéraux  

Annuaire 

 

 

 

 

 

 

Éditorial : 
Cette année 2020 a été une année particulière pour tous les acteurs de santé, et le Centre d’appui pour la Prévention des 

infections associées aux soins (CPias) Occitanie s’est mobilisé afin d’apporter son aide dans le domaine de la prévention de la 

transmission croisée pour contribuer à la maîtrise de l’épidémie de Covid-19. L’arrivée d’un nouveau praticien en charge du 

signalement le 1er mars, le Dr Brousse, a été particulièrement aidante afin de faire face à l’augmentation exponentielle des 

signalements de clusters Covid. L’ensemble de notre équipe a été très fortement sollicitée par les équipes de terrain des ES 

et EMS, mais aussi par le secteur des soins de ville. En fonction de ces sollicitations, de nombreux supports ont été élaborés 

pour aider à la diffusion des nombreuses recommandations et directives, nationales et régionales, parfois aussi à la demande 

de l’ARS Occitanie. Afin de répondre aux contraintes sanitaires, nous avons développé nos échanges par le biais de 

visioconférences, enregistrées et accessibles en replay sur notre site internet. Profitant d’une accalmie estivale, le CPias a pu 

exploiter les données de l’audit Pertinence de maintien des cathéters et conduire un audit sur la gestion des PICC en EHAD. 

Une plateforme d’échange EMH a également été créée avec la société BlueKanGo et les premières EMH ont été formées à 

son utilisation. Enfin, la promotion de la vaccination antigrippale en contexte Covid a pu également être développée.  

Ce rapport résume l’ensemble des activités 2020, en valorise les actions phares et liste les perspectives pour l’année 2021. 

Nombre d’IDEL : 17 573  

Source 2019 : SAE (ES), FINESS (EMS) 

454 ; 44 647 

lits 

 ES 

850 ; 66 720 lits  EHPAD 

183 ; 6 096 lits  
FAM 

MAS 

261 structures   SSIAD 

24 ; 1 043 lits   IEM* 

* IEM + Enfants polyhandicapés  

Au sein des trois secteurs de soins, 4 573 

interlocuteurs sont répertoriés dans l’annuaire 

national des CPias pour la région Occitanie (4 261 en 

2019). 2 224 mises à jour ont été réalisées en 2020 

par nos secrétariats.  

En 2020, 158 envois en nombre ont été effectués. 

Nos listes de diffusion sont établies à partir des 

coordonnées des professionnels enregistrées dans 

l’annuaire.  

Pour recevoir nos outils et rester informé, il est donc 

essentiel de nous faire part de tout changement 

d’acteur ou de coordonnées au sein des 

établissements. 

Un formulaire est disponible sur notre site 

internet : https://cpias-occitanie.fr/annuaire/  

Nos coordonnées : 

CPias Occitanie site Montpellier 

04 67 33 74 69 

Hôpital La Colombière - Pav. 7 

39 avenue Charles Flahault 

34295 Montpellier Cedex 5 

cpias-occitanie@chu-montpellier.fr 

 

CPias Occitanie site Toulouse 

05 61 77 20 20 

Hôpital Purpan - Bâtiment Leriche 

Place du Dr Baylac - TSA 40031 

31059 Toulouse Cedex 9 

cpias-occitanie@chu-toulouse.fr 

Site internet : www.cpias-occitanie.fr 

Twitter : @CPIASOccitanie 
 

CHR/CHU 4%

CH 23%

PSY 
Public

2%

MCO 13%

CLCC 0%PSY privé 9%

SSR privé
21%

Centre de 
dialyse 22%

Autre privé 6%

Nombre Méd. Lib. : 11895 Nombre Méd. Lib. : 11 895 

https://cpias-occitanie.fr/annuaire/
mailto:arlin-lr@chu-montpellier.fr
http://www.cpias-occitanie.fr/


 

Assistance technique et conseil 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Signalement et alerte     

 

 

  

 

 

 

 

 

 

44 % des demandes concernent respectivement les secteurs sanitaire et médico-social, 3 % le secteur 

ville et 9 % d’autres établissements (collectivités, aide à domicile, écoles, etc.). Cette répartition est 

homogène sur les sites de Toulouse et Montpellier. 

 

En 2020, 441 signalements (239 en 2019) ont été émis sur e-SIN en provenance de 97 établissements. 91 établissements ont 

signalé un épisode hors BHRe (soit 265 signalements) et 40 établissements ont signalé un épisode BHRe (177 signalements). 

Au sein de la région Occitanie et en lien avec la crise sanitaire Covid, le taux de signalement pour 100 000 lits est en très nette 

progression à 113,5 (62,1 en 2019). Il reste inférieur sur l’Occitanie Est (81) par rapport à l’Occitanie Ouest (146). 

Les établissements privés d’Occitanie, à l’origine de 40 % des signalements, participent largement à ce dispositif (25 % en 2019). 

Les épisodes Covid (Covid nosocomiales ou clusters dans les ES) représentent 52 % des signalements en 2020 (230 signalements). 

 

 

 

239 en 2019 

 

863 en 2019 
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Répartition thématique des conseils  
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Nous avons répondu à 2 733 demandes de conseils par mail et par téléphone, 

réparties équitablement entre nos deux sites. On note une très forte 

augmentation des sollicitations en 2020 (+ 317 %), du fait des nombreux 

questionnements soulevés par la crise sanitaire Covid. 

 

La répartition thématique des conseils en 2019 et 2020 est représentée sur la figure ci-dessous. Les conseils autour 

de la thématique Epidémie ont explosé dans le cadre de la pandémie. La crise Covid a augmenté la lisibilité de 

l’expertise du CPias notamment en EMS. Le CPias a accompagné 23 établissements par des visites sur site (hors 

signalements), pour des visites de risque, des accompagnements de DARI, participation aux CLIN et InterCLIN, 

complétés par 34 visioconférences. 

 

Les épisodes BHRe représentent 41 % des signalements e-SIN émis 

en 2020 dont 65 % d’EPC et 35% d’ERV. On note une forte 

progression des signalements d’ERV en 2020 (62/36). 80 % des 

signalements ERV et 55% des signalements EPC ont été effectué 

sur l’Occitanie Ouest. 

Le CPias a réalisé 1 visite sur site pour une épidémie d’ERV et 5 

visites pour des gros clusters Covid. 

Le CPias a réalisé de nombreuses conférences téléphoniques et 

visioconférences afin d’accompagner les établissements 

(majoritairement pour des épisodes Covid). 

En 2020, 14 signalements sur le portail national ont été reçus par 

le CPias Occitanie dont la moitié concernait les établissements de 

santé. 

 



 

 

Formations DPC 

 

 

 

 

Rencontres régionales 

 

 
 

 

 

 

 

L’ensemble des diaporamas des journées et visioconférences sont accessibles sur notre site internet : 

https://cpias-occitanie.fr/journees-passees/

 
 
 
 
 

 
Le site de Montpellier, associé à l’organisme A&M-DPC, a organisé trois sessions de formation : 

-Référents IAS en EMS : 3 j, 15 pers 

-Prévention du risque infectieux lié aux cathéters PICC et Midline : 1 j, 12 pers 

-Risque infectieux et optimisation des fonctions logistiques en EMS : 1 j, 18 pers. 

 
 
 
 
 
 

Le site de Toulouse, associé à l’organisme agréé DPC GIPSE, a organisé quatre  

sessions de formation : 

-Construire un programme de maîtrise de l'antibiorésistance : 1 j, 8 pers 

-Référents IAS : 4 j, 14 pers 

-Faire vivre son DARI : 1 j, 8 pers 

-PICC Midline : quelles pratiques ? : 1 j, 15 pers  

 
 

162 en 2019  

Visioconférences :  

1er octobre, Prévention du risque IAS en EHPAD : 183 p. (+ 266 connexions en replay) 

6 octobre, Point sur l'actualité Covid-19, médicaux et paramédicaux hygiénistes : 67 p. (+ 97 visionnements en replay)  

7 octobre, Prise en charge BHRe, PH hygiénistes : 56 p. (pas d’enregistrement) 

 

Journée reportée au 4 mars 2021 :  

Journée Signalement et surveillance des IAS (en visioconférence) 
 

Journées annulées en raison de la pandémie Covid-19 :  

12 mars, Rencontre des Représentants des Usagers et professionnels de santé  
26 mars, Journée Correspondants en Hygiène des ES  
2 avril, Journée RéPHH (Carcassonne)  
28 mai, Journée Prévention du risque IAS en soins de ville  
18 juin, Journée Prévention du risque infectieux en MAS et FAM 

6 octobre, Journée Régionale de prévention des IAS en Occitanie (Rodez) 

En raison de la crise sanitaire, plusieurs modules ont été annulés en 2020. 

Pour le site de Montpellier : Améliorer la prévention des IAS associées aux dispositifs intravasculaires et sous-cutanés ; 

Gestion des excreta, quelle stratégie ? 

Pour le site de Toulouse : Prévention des IAS par l'optimisation des fonctions logistiques ; Place du cadre dans la 

prévention du risque infectieux ; La simulation pour promouvoir la prévention des IAS. 

https://cpias-occitanie.fr/journees-passees/


 

Actions de communication 
 
Site internet du CPias Occitanie : www.cpias-occitanie.fr  
 

 

 

 

 

 

 

 

En 2020, notre site internet a connu un essor important en termes de visibilité.  

En effet, le nombre de connexions a nettement augmenté, nous avons recensé plus de 34 000 utilisateurs pour environ 50 000 

visites et près de 158 000 pages consultées, soit au total une augmentation de fréquentation de 70 %. 

 

Pour répondre à la crise sanitaire, le CPias a élaboré un grand nombre d’outils d’information et de communication 

(diaporamas, affiches…). Ces outils ont été largement consultés sur la page spécifique à l’épidémie Covid-19 accessible via 

l’onglet Outils CPias. Cette page, destinée aux professionnels des 

établissements de santé, médico-sociaux et de la ville, a fait l’objet de 

nombreuses actualisations (193). 

 

Les rubriques les plus consultées en 2020 ont été essentiellement les 

Actualités Covid-19 avec près de 19 700 consultations, la rubrique Outils 

CPias (14 112), la page spécifique Epidémie Covid-19 avec un peu plus de 

11 700 visites ainsi que les Outils Covid à destination des EMS (4 061).  

 

 

Au regard du contexte sanitaire, les journées régionales proposées habituellement en 

présentiel ont dû être revues et ont été remplacées par des présentations en 

visioconférence. Ces temps d’échange ont toutefois été très appréciés par les 

professionnels de santé. 

 

Pour suivre ces rendez-vous, le menu Visioconférences a été créé dans l’onglet 

Animation - Formation, vous y retrouverez les réunions à venir avec les codes de 

connexion, et les visioconférences passées, avec les liens vers les enregistrements 

vidéo et les diaporamas présentés. 

  

 
 
 

Lettre d’actualité Infos du mois  
En complément de notre site internet, une lettre d’actualité bimestrielle ou trimestrielle est adressée aux 

acteurs de terrain par mailing. Cette information active permet d’améliorer la lisibilité de nos actions en région, 

mais aussi de diffuser des informations nationales.  

 

 

 

http://www.cpias-occitanie.fr/


 

Equipes Mobiles en Hygiène 

 
Accompagnement du déploiement des EMH en Occitanie et création d’une plateforme régionale d’échange 

Depuis 2014, L’ARS soutient la création d’équipes mobiles en hygiène pour le secteur EHPAD. Le déploiement de 

ces équipes a été étendu à l’ensemble de l’Occitanie depuis 2019. Les EHPAD bénéficiaires sont ciblés par l’ARS et le modèle 

est financé sur la base d’un ETP IDE et ½ ETP PH pour 1 500 lits d’EHPAD et pour 3 ans. Les EMH les plus anciennes ont par 

ailleurs continué leur partenariat au-delà du financement ARS, via des conventions directes avec les EHPAD. En 2020, deux 

nouvelles EMH ont été créées à Montpellier et 

Toulouse. Fin 2020, 11 EMH sont fonctionnelles : Nîmes, 

Montpellier, Béziers-Bédarieux, Perpignan, Narbonne, 

Carcassonne, Auch, Toulouse, Foix, Tarbes. Pendant la 

crise Covid, les EMH sont intervenues dans de nombreux 

établissements au-delà des conventions signées. 

Le CPias accompagne les EMH dans leurs 

missions et a proposé début 2020 une formation 

Gestion de l’incontinence et des excreta en EMS. Lors de 

la crise Covid de nombreuses visioconférences entre 

EMH et CPias ont été organisées. 

S’inspirant du modèle développé par l’équipe mobile d’hygiène (EMH) Léman Mont-Blanc, le CPias et les EMH 

d’Occitanie ont décidé de créer une plateforme web dédiée à l’ensemble des équipes mobiles d’hygiène de la région et aux 

EHPAD qui y sont rattachés. La société BlueKanGo a proposé le développement d’une plateforme reprenant les 

fonctionnalités EMH-EHPAD avec la création d’un accès multi-entités CPIAS-EMH et EMH-EHPAD. L’intérêt de cette 

plateforme est d’assurer un lien continu entre le CPias et les EMH mais surtout entre chaque EMH et les EHPAD rattachés 

afin de faciliter les échanges. Elle possède plusieurs fonctionnalités dont une base documentaire permettant le partage 

d’outils et de supports entre EMH et/ou entre chaque EMH et ses EHPAD. Une fonction alerte permet aux EHPAD d’informer 

l’EMH des situations en lien avec le risque infectieux. La plateforme sera déployée courant 2021. 

 

 

 



 

Promotion de la vaccination 

 

 

 

Collaboration régionale Centres départementaux de vaccination – ARS – CRSA  
 

Une collaboration avec le Centre Départemental de Vaccination de 
l’Hérault et le CPias initiée en 2019 a permis d’aboutir à la réalisation 
d’une formation des référents vaccination en EHPAD proposée aux 
médecins coordonnateurs et IDEC de l’Hérault. Malgré la crise sanitaire 
Covid, cette formation s’est tenue le 22 septembre réunissant 24 
référents vaccination.  
Cette action a été présentée lors de la journée du Comité 
Départemental de Vaccination de l’Hérault du 29 septembre 2020 par 
le Dr Bourgeois, médecin responsable du CDV34.  
 

Tous les outils sont accessibles au lien 

suivant : https://cpias-
occitanie.fr/campagnes-outils-
nationaux-relais-en-region/promotion-
de-la-vaccination-antigrippale/ 

 
 
 
 
 
 

 
Une action de promotion de la vaccination antigrippale a également été réalisée en 
association avec la délégation départementale du Gard, le CDV30, l’EMH du Gard et le CPias. 
2 visioconférences ont été organisées à destination des médecins coordonnateurs et IDEC 
des EHPAD du Gard, les 24 novembre et 4 décembre 2020.  
 
Le CPias a été convié à la conférence de presse organisée le 12 octobre 2020 pour le 
lancement de la campagne de vaccination antigrippale des professionnels de santé et 
relayer les outils proposés.  

 

 
 
 
Collectif Vaccitanie 
 

 
Le collectif monté en 2018 à l’initiative de la 

Toulouse Business School et d’un partenaire industriel, 

est devenu association loi 1901. Son objectif est de 

promouvoir la vaccination en Occitanie, la cible étant à la 

fois le grand public et les professionnels de santé. Le CPias 

est représenté au conseil d’administration. En 2020, des 

sessions de sensibilisation ont été organisées au PREFMS 

à destination des enseignants et des élèves.  

 

 

 
 

https://cpias-occitanie.fr/campagnes-outils-nationaux-relais-en-region/promotion-de-la-vaccination-antigrippale/
https://cpias-occitanie.fr/campagnes-outils-nationaux-relais-en-region/promotion-de-la-vaccination-antigrippale/
https://cpias-occitanie.fr/campagnes-outils-nationaux-relais-en-region/promotion-de-la-vaccination-antigrippale/
https://cpias-occitanie.fr/campagnes-outils-nationaux-relais-en-region/promotion-de-la-vaccination-antigrippale/


 

Checklist pour la prise en charge de résidents en EMS – 

CPias Occitanie / CPias Nouvelle-Aquitaine 

 
- Kit accueil d’intervenants extérieurs en EMS (protocole / 

charte de l’intervenant / fiche traçabilité) 

- Recommandations gestion des systèmes de ventilations 

des locaux en ES et EMS – CPias / ARS Occitanie 

 Kit accueil de visiteurs en EMS (protocole / charte de 

l’intervenant / fiche traçabilité) 

Outil de gestion des clusters en EMS Décembre   

Avril 

Mai 

Juin 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
En 2020, 79 % de l’activité de conseil du CPias Occitanie a été consacrée à la 
gestion de la crise sanitaire liée au coronavirus, soit 2 145. 

 
La répartition thématique des conseils liés à l’épidémie est révélatrice des 
principales préoccupations et interrogations auxquelles ont été confrontés 
les acteurs de terrain, qu’ils exercent au sein d’établissements sanitaires, 
médico-sociaux ou en ville. 

  

 

Conseils 

 

Ces rendez-vous réguliers ont eu pour objectifs 

principaux d’exposer aux professionnels des différents 

secteurs les recommandations en vigueur au fur et à 

mesure de leurs évolutions, d’aider à leur 

appropriation et de répondre à leurs interrogations 

quant à l’application de ces mesures au sein de leurs 

structures. 

Les visioconférences ont été très appréciées et 

fréquentées assidûment par les acteurs de terrain. 

Elles ont été l’occasion de développer les échanges et 

de tisser des liens entre et avec les professionnels, 

particulièrement en ce qui concerne le secteur ville. 

 

Visioconférences 

ES : 15 visioconférences (913 connexions + 

618 replay) 

EMS : 19 visioconférences dont 16 consacrées 

aux EMH (508 connexions + 678 replay) 

Ville : 10 visioconférences (442 connexions + 

125 replay) 

 

5 visites en établissements sanitaires  

 

11 visites en établissements médico-

sociaux 

Epidémie de Covid-19 

Visites sur site 

Les outils 

11 affiches destinées aux professionnels 

> PEC d'un patient suspect ou confirmé (1 mise à jour) 

> Protection du soignant (habillage / déshabillage), déchets, 
dupliquée pour les EMS et la ville 

> Port des gants au quotidien : un geste à risque (plusieurs 
versions : ES/EMS – professionnels de ville) 

> Adoptons les bons gestes toute la journée 

> Les gants seulement au bon moment (1 mise à jour)  

> Etudiants, soyez le maillon fort ! 

> Protégeons nos aînés en cette période de fêtes 

 

4 affiches destinées aux usagers et au grand public 

> Port des gants au quotidien : un geste à risque  

> Comment utiliser son masque barrière tissu ? (1 mise à jour) 

> Covid-19 : la recette pour des fêtes réussies 

Les affiches 



 

Point sur les tests Covid et transfert de patients (+ 1 MAJ) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etablissements sanitaires : 6 diaporamas et 1 MAJ 

Etablissements Médico-Sociaux : 8 diaporamas et 9 MAJ 

dont 5 diaporamas et 3 MAJ spécifiques au secteur du handicap 

Ville : 4 diaporamas et 2 mises à jour 

Reprise d'activité et conditions d'utilisation des chambres doubles (hors secteur Covid) 

 
Actualités Covid : Epidémiologie, instructions SSR – psychiatrie – EHPAD/USLD, dépistage, vaccination grippe 

 

 

Risque infectieux en Soins de Suite et de Réadaptation 

 
- Sortie de confinement en établissement sanitaire - SRA / CPias Occitanie 
- Risque infectieux Covid-19 
- Contagiosité, contact tracing, dépistage, isolement et levée d'isolement 

 

 

Déconfinement et retour à la normale 

 

Diaporama formation / information sonorisé prévention de la transmission croisée de la Covid-19 

 

Mesures de prévention et de protection des EMS en cas de dégradation de la situation épidémique (4 MAJ) 

 

- Prise en charge d’un cas suspect ou confirmé Covid-19 à domicile (1 MAJ) 
- Risque infectieux Covid-19 en cabinet libéral (1 MAJ) 

 
Webinaire FORMS sur les Règles d'hygiène et précautions à prendre en sortie de confinement pour les 
professionnels des maisons de santé  

 
Complément PEC patient à domicile : Oxygène à domicile, élimination des déchets des tests antigéniques 

 

Avril 

Mai 

Juin 

Octobre 

Novembre 

Risque infectieux Covid-19 en EMS (4 MAJ) 

 

Mars 

Admission en EHPAD 

 

Juin 

Septembre 

Octobre 

- Point sur les tests et transferts (1 MAJ) 
- Consignes pour les visites 

 
- Prise en charge de patients Covid-19 PH à destination des équipes d'appui Covid PH 
- Consignes relatives à l'organisation des établissements pour PA pendant la période des fêtes de fin d'année 

Décembre 

Avril 

Mai 

Novembre 

Novembre 

Mai 

Les diaporamas 



 

Actions de prévention “hors les murs” 
 

À l’initiative de la délégation 31 de l’ARS, le CPias a participé à 2 journées de prévention et de 

dépistage du Covid-19. Ces journées ont eu lieu à Toulouse (27 Août) et à Saint-Gaudens (15 octobre) 

et ont rassemblé plusieurs partenaires : CPAM 31, Centre de vaccination 31 et la PMI. Dans le cadre du 

dépistage, les personnes ont été informées sur l’intérêt des gestes barrières (hygiène des mains, port 

du masque) et des rappels ont été faits sur les indications du port des gants (réservés aux 

professionnels).  

 

 
 

 

   

 

 

 

 

Audit de pertinence de maintien des cathéters    

 
 Dans le cadre de la prévention des infections associées à un dispositif invasif, le CPias Occitanie a reprogrammé entre le 1er 

octobre et le 31 décembre 2019 un audit régional sur la pertinence du maintien des cathéters veineux et sous-cutanés (ancien 

audit sur le Languedoc-Roussillon en 2016). Cet audit a pour but de permettre aux établissements de santé d’évaluer la pertinence 

du maintien des cathéters, de mesurer l’application des recommandations de 2019 publiées par la Société Française d’Hygiène 

Hospitalière (SF2H) notamment en termes de traçabilité de la surveillance de ces dispositifs et de définir des axes d’amélioration. 

Enfin, il a permis de sensibiliser le personnel à l’importance d’évaluer régulièrement la pertinence du maintien d’un dispositif 

invasif, souvent banalisé et pourtant associé à un risque infectieux non négligeable. 

Soixante-huit établissements publics et privés ont participé, totalisant 319 services dont 52 % de médecine et de 

chirurgie. Au total, 1 671 patients avaient un cathéter au moment de l’enquête soit 22 % des patients présents, 1 632 cathéters 

ont été recensés dont 1 358 cathéters vasculaires et 274 cathéters sous-cutanés. La majorité des cathéters recensés étaient des 

CVP, 1149 soit 70 % et 17 % étaient des cathéters sous-cutanés. Concernant la durée de maintien des cathéters, pour 75 % des 

CVP elle correspondait à moins de 5 jours, pour les Midlines moins de 11 jours, moins de 21 jours pour les PICC, moins de 18 jours 

pour les CVC, et moins de 50 jours pour les cathéters sous-cutanés. Concernant le changement de cathéters, 92 % des CVP (93 % 

en 2016) et 85 % des cathéters sous-cutanés (93 % en 2016) avaient été changés dans les 96 heures précédant l’enquête. La 

traçabilité de la surveillance clinique quotidienne était présente uniquement pour 67 % des cathéters vasculaires et 59 % des 

cathéters sous-cutanés. 

La prévalence de la pertinence du maintien des cathéters était 

de 85 % des cathéters vasculaires (90 % en 2016) mais parmi ceux-ci, 

6 % présentaient une alternative moins invasive. 21 % des cathéters 

vasculaires auraient pu être évités (15 % de non pertinents + 6 % avec 

alternative moins invasive) et 24 % si l’on ne s’intéresse qu’aux CVP. 

Une infographie ciblée sur les résultats des cathéters veineux 

périphériques a été réalisée afin de mettre en avant les risques 

infectieux majorés liés aux défauts de traçabilité de la surveillance des 

CVP (40 % des CVP sans traçabilité quotidienne) et à leur maintien non 

pertinent (25 % des CVP évitables).  

 



 

URPS IDEL – CPias Occitanie : un partenariat au plus proche du terrain 

Depuis 2017, le CPias Occitanie entretient un lien de 

collaboration étroit avec l’URPS IDEL Occitanie, notamment en tant 

que membre actif d’un groupe de travail sur des actions 

d’information, de sensibilisation et de prévention sur la prévention 

des Infections Associées aux Soins.  

En 2020, outre les conseils prodigués lors de la pandémie, le 

CPias a fait un point d’information sur les IAS liées aux cathéters dans 

la revue Ilomag©, revue des infirmiers libéraux. Cela faisait suite à 

une fiche didactique relative à l’utilisation des valves bidirectionnelles 

réalisée en 2019 à destination des IDEL.  

Cette affiche et d’autres documents (cathéters de type midline et 

sous-cutanés) y sont proposés en téléchargement ainsi qu’un quiz 

« vrai ou faux ? » sur les pratiques de pose de cathéters et d’entretien 

d’une ligne de perfusion. 

A l’instar de l’audit réalisé par les HAD (cf ci-dessous), le 

CPias a proposé à l’URPS IDEL de s’inscrire dans la même lignée afin 

de réaliser une évaluation des pratiques libérales sur la prise en 

charge des PICC à domicile. La décision est en cours. 

 
Evaluation de la gestion d’un PICC en HAD 

 
En 2020, un audit sur la prise en charge à domicile d’un patient porteur d’un cathéter de type PICC a été 

proposé aux établissements d’HAD de la région Occitanie. Cette enquête s’inscrit dans le cadre du groupe régional pour 

l’amélioration des pratiques en HAD (FNEHAD-OMEDIT-CPIAS). 

 

Elle évaluait l’application des recommandations nationales sur « les bonnes pratiques et la 

gestion des risques associés au PICC » et s’adressait à tous les infirmiers, salariés ou libéraux, 

intervenant dans le cadre d’une HAD. L’audit a eu lieu du 22 septembre au 6 décembre.  

Les premiers résultats ont été présentés lors d’une réunion départementale en janvier 2021. Une 

première analyse montre un taux de participation élevé (79 % soit 23 structures / 29 identifiées en 

région).  Les professionnels se sont fortement mobilisés, au total 541 (189 salariés et 352 libéraux) ont participé.  

Les structures et les professionnels ont été interrogés sur le matériel mis à disposition, les formations relatives à la prise en 

charge d’un PICC, les techniques d’entretien, la traçabilité des actes et le suivi des incidents / accidents pouvant intervenir 

lors des manipulations. 

 

Le nombre de patients porteurs de PICC sur une période de 3 mois a été de 216, avec un nombre d’incidents de 

99. Les incidents mécaniques sont les plus fréquents avec des dysfonctionnements tels que les occlusions, obturations, 

fuites, dommages sur la partie externalisée du PICC, retraits accidentels partiels ou complets. Les problèmes cutanés 

(inflammation, œdème, extravasation) sont aussi importants. 

Chaque structure recevra ses propres résultats qu’elle pourra ensuite comparer aux résultats régionaux qui seront 

présentés dans un second temps par le CPias (1er semestre 2021).   

 

L’ensemble des résultats doit amener les EHAD à trouver des axes d’amélioration. Le CPias Occitanie les accompagnera 

dans cette démarche. 

 

 

 

 

 

 



 

Valorisation du signalement des IAS en EMS 

Le signalement des infections associées aux soins (IAS) survenant dans un établissement médico-social non 

rattaché à un établissement de santé ou lors de soins de ville, est à réaliser via le portail de signalement des événements 

sanitaires indésirables (https://signalement.social-sante.gouv.fr/).  

Afin de vous accompagner sur la déclaration des IAS et GEA-IRA, nous vous proposons 3 mémentos récapitulant 

les démarches à suivre en fonction de votre statut : EHPAD rattaché, EHPAD non rattaché et FAM-MAS. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Epidémie entérocoque résistant aux glycopeptides   
 Une épidémie d’infections et colonisations à entérocoque résistant aux glycopeptides (ERG) est en cours depuis 

l’été 2018 dans la filière néphrologie / dialyse de la région toulousaine. Plusieurs établissements sont impactés et la 

problématique est celle d’un foyer silencieux de patients porteurs d’ERG non identifiés. En septembre 2020, le CPias 

Occitanie a réalisé une visite de risque dans l’un de ces établissements. Les objectifs de cette visite étaient, d’une part 

d’identifier les points favorables et défavorables à la maîtrise du risque infectieux en dialyse, d’autre part d’identifier 

d’éventuels dysfonctionnements en matière de prévention de la transmission croisée d’une bactérie hautement résistante, 

et de proposer des mesures correctives. Au-delà de quelques aspects techniques de prévention, la politique de 

l’établissement en termes de gestion du risque infectieux a été identifiée comme insuffisante (absence de praticien 

hygiéniste, temps de cadre hygiéniste non réellement dédié). La communication doit également être renforcée entre les 

structures de la filière néphrologique, ainsi que la politique de dépistage du portage d’ERG. La coordination régionale du 

CPias est à cet égard primordiale et les réflexions ébauchées en 2020 devront aboutir en 2021.  

 

Comité d’Orientation du CPias     

Le Comité d’Orientation du CPias Occitanie constitué en 2020 s’est réuni pour la seconde fois le 29 janvier 2021 en 

visioconférence.  

Le comité est composé de professionnels de santé impliqués dans la lutte contre les IAS et représentant l’ensemble des 

secteurs de soins (sanitaire, médico-social et ville) ainsi que les usagers.  

Cette année, 26 représentants des GHT, EMH, établissements privés et usagers du système de santé de la région Occitanie 

se sont retrouvés pour faire le point sur les activités du CPias durant l’année écoulée, fortement marquée par la crise 

sanitaire liée au Coronavirus.  

Afin de dresser de nouvelles perspectives et de répondre au mieux aux attentes des acteurs de terrain, le 

programme d’actions pour 2021 a été présenté aux membres du Comité et enrichi de leurs propositions. 

Le diaporama présenté à l’occasion du Comité d’Orientation 2021 est disponible sur notre site internet : https://cpias-

occitanie.fr/wp-content/uploads/2021/02/Bilan-Cpias-Occitanie-2020.pdf  

 

EHPAD rattaché à un ES EHPAD non rattaché à un ES FAM / MAS 
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Expertise et appui aux professionnels de santé : 

EMS :  
• Accompagnement au DARİ 

• Animation du réseau EMH (formation, outil commun, audit), notamment les nouvelles équipes (EMH-PA) 

• Animation du réseau EM-PH (équipe mobile d’appuis pour le pôle du handicap) mis en place fin 2020 

• Mise en route opérationnelle de la plateforme régionale EMH-EHPAD 

• Création de documents d’aide : entretien matériel réutilisable (finalisation) et surveillance de l’eau (création) 

• Promotion du volet prévention mission nationale PRIMO (surveillance conso SHA et outil prévention EMS) 

ES :  
• Promotion du bon usage des antibiotiques et surveillance dynamique des consommations et des résistances aux antibiotiques :  

- Consorès analyse et exploitation des données 
- Participation au comité technique régional RATB et valorisation des actions régionales via le site internet 
- Collaboration étroite avec le CR-ATB Occitanie, selon date de création 

o Création et diffusion d’outils pour le Bon Usage ATB en EHPAD  
o Participation à l’animation de la journée référents ATB Occitanie 

• Réalisation de visites de risque en hémodialyse, endoscopie, bloc opératoire et hygiène des mains selon demande 

• Collaboration SRA, aide à la préparation de la nouvelle version de certification sur la thématique risque infectieux 

• Evaluation des méthodes de traitement des sondes endocavitaires (selon validation réseau PH) 

• Analyse et restitution régionale de l’audit pertinence de maintien des cathéters en ES 

• Analyse et restitution régionale de l’audit gestion des PICC en EHAD (en collaboration avec groupe régional HAD) 

• Promotion de la campagne MATIS : gestion des excréta campagne fluo 

• Participation au GT MATIS : hygiène respiratoire 

• Promotion du volet prévention mission nationale SPICMI (audit prévention pré op), SPIADI (prépa cutanée pose DIV), SPARES (BHRe)  

• GT création d’un outil de communication régionale de l’épidémiologie des BHRe 

ES et EMS :  
• Création d’outils régionaux d’accompagnement des recommandations nationales (soins d’hygiène du pied / Recommandations HAS) 

• GT méthodologique pour organiser un Escape Game 
• Animation webinaires selon outils et recommandations nationales ou régionales à accompagner 

• Groupe de travail régional prévention du risque infectieux et développement durable : ARS, EOH 

• SSP 2021 : partenariat avec FAS s’appuyant sur les outils nationaux MATIS : hygiène respiratoire 

• Document sur la dédramatisation de la prise en charge des BMR-BHRe en EMS : mode d’emploi (finalisé début 2021) 

• Groupe de travail régional déchet : ARS, ES et EMS (finalisé début 2021) 

Ville :  
• Groupe de travail régional déchet : déclinaison du guide pour le secteur ville  

• Adaptation et réalisation de l’audit Picc via l’URPS Occitanie (en attente d’accord de l’URPS IDEL) 

• Film PICC : trucs et astuces 

• Accompagnement MEDQUAL résistance bactérienne en ville, promotion et accompagnement des LABM (en lien avec PRIMO) 

• Analyse des consommations antibiotiques en ville (site Géodes) en lien avec le CR-ATB Occitanie 

• Référencement site PEC AES en Occitanie pour Fiche AES professionnels de ville PRIMO 

 
Investigation, suivi des déclarations et appui à leur gestion : 
ES :  
• Gestion des signalements en temps réel, bilan annuel, diffusion résultats et valorisation REX 

• Bilan colonisations / infections par des BHRe : modalités d’échange sur l’épidémiologie régionale (notamment épidémies) ;  

• GT réseau PH : compétences en microbiologie pour l’aide à l’investigation des épidémies de BHRe et organisation régionale 

• Appui à l’AAC : in situ à la demande et valorisation AAC 

• Participation RREVA et RSS 

EMS et ville : 
• Promotion de la plateforme de signalement  

• Gestion des signaux sur la plateforme selon procédure régionale à venir 

• Collaboration FAS : communication pour une meilleure connaissance des activités du CPIAS et webinaire selon besoin des RU 

 
Coordination ou animation de réseaux de professionnels de santé : 

Organisation de journées d'informations et d'échanges : 
• ES : Journée Signalement et Surveillances le 4 mars en visio ; Réseau des Professionnels en HH à : 1 avril en visio; Réseau PH : 2 avril en visio et 20 oct. 

à Rodez ; J. correspondants en hygiène des ES : 3 juin Journée régionale PRIAS à Rodez : 19 oct;  
• EMS : Journée MAS / FAM : 22 juin à Toulouse, Journée EHPAD : 16 novembre à Montpellier  

Organisation formation DPC :  
• Formation référents vaccination en EHPAD sur le Gard en partenariat avec le centre départemental de vaccination 

• Programme DPC de formation continue en prévention du risque infectieux pour les professionnels spécialisés en hygiène (EOH) et non spécialisés 
(correspondants) des 3 secteurs de soins : catalogue annuel établi en fonction de l'état des besoins des EOH et des priorités régionales et nationales 
; enseignements des Instituts de formation et autres écoles (orthoptie, orthophonie…) ; enseignements et tutorat dans le cadre des DU hygiène et 
gestion des risques associés aux soins; formation des libéraux (PİCC en EHAD). 

• Pilotage GT guide méthodologique pour l’intégration du risque infectieux dans les séances de simulation 

Communication : réunion du comité d’orientation en visio, le 29 janvier 2021 ; site internet CPIAS Occitanie et bulletin d’information 

Participations réunions nationales : SPF, Ministère, Réseau des CPias, RéPIAS, SF2H, groupes thématiques 

 
 
 
 

Perspectives 2021 
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Site de Toulouse  
CHU de Toulouse Purpan 
Bâtiment Leriche 
Place du Docteur Baylac TSA 40031 
31059 Toulouse Cedex 9 
 

Site de Montpellier   
Hôpital de la Colombière 
Pavillon 7 
39 avenue Charles Flahault 
34295 Montpellier Cedex 5 
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